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---------- 
ARTICLE ADDITIONNEL 

 
 

APRÈS L'ARTICLE 2 BIS, insérer l'article suivant : 
 

L’autorité de sûreté nucléaire est soumise à une obligation générale de traitement 
transparent et non discriminatoire des demandes qui lui sont adressées. 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Cet amendement se justifie par son texte même. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


